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Résumé 
 
Les sols de friches industrielles peuvent présenter une contamination en Eléments Traces Métalliques qui limite les services 
écosystémiques rendus par ces surfaces. Ces zones peuvent être réhabilitées par la mise en place de l'agromine. Cependant, ce 
processus est trop lent pour être rentable sur le court terme. L’installation de modules photovoltaïques (PV) pourrait améliorer la 
rentabilité durant la période de bioremédiation. Ainsi, le projet Voltagromine a pour objectif de déterminer le compromis optimal 
entre la production d’électricité et le développement de plantes hyperaccumulatrices. Pour cela, un premier dispositif expérimental 
a été mis en place sur un site pilote afin d’évaluer les interactions entre ces deux formes de production pendant environ quatre mois. 
Ce site pilote comprenait des modules PV monocristallins opaques et bifaciaux semi-transparents sous lesquels des bacs de culture 
d'une plante hyperaccumulatrice, Noccaea caerulescens (Nc), étaient disposés en plus de bacs de référence exposés au soleil. Divers 
paramètres ont été mesurés, tels que la surface de recouvrement, la biomasse végétale sèche de Nc et les températures des modules 
PV. Concernant les couverts de Nc, les plantes à l'ombre d'un module PV étaient jusqu’à 5,5 fois plus développées que celles sans 
ombrage. De plus, les couverts de Nc semblaient augmenter le ratio de performance des modules PV de 18%. Des analyses 
agronomiques et microbiologiques sont en cours afin d’étudier l’impact du couplage sur la qualité des sols. 
 

Introduction 
 
Dans un contexte de dérèglement climatique mondial, l'Union Européenne s'est engagée à atteindre une neutralité carbone d'ici 
2050 [1]. Pour cela, l'utilisation d’énergies fossiles doit être réduite au profit des énergies renouvelables. Pour réaliser cette transition 
énergétique, le développement du photovoltaïque (PV) est prometteur. En France, le PV représente une faible part du mix 
énergétique annuel estimée à environ 3 %, avec une capacité de production d'environ 15 GW [2, 3]. En conséquence, le ministère de 
la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires avait fixé un objectif de capacité de production totale de 100 GW pour 2050 
[4]. Cependant, la production optimale d'énergie électrique par des systèmes PV nécessite la plupart du temps une grande surface. 
Plusieurs opportunités pour intégrer le PV existent (e.g., les bâtiments, les véhicules), mais seules les installations au sol seraient en 
mesure de répondre pleinement à cet objectif. Néanmoins, la surface de sol disponible par pays est limitée. Ces dernières années, 
l'agrivoltaïsme, qui vise à définir un couplage et un compromis entre l'agriculture et la production d'énergie PV, s’est développé et 
représente une opportunité pour augmenter la capacité de production d'électricité PV [5]. Ce procédé permet d'optimiser l'espace 
situé sous les modules PV, souvent inutilisé. Cependant, la mise en place de systèmes PV peut potentiellement artificialiser les sols 
et influencer le rendement des activités agricoles [6, 7]. De plus, le gouvernement français a fixé un objectif de « Zéro Artificialisation 
Nette » des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers dans le cadre du Plan Biodiversité [8]. 
Ainsi, une autre opportunité pour développer le PV est de réaliser la production d'énergie sur des sols délaissés, tels que les friches 
industrielles. En France, la surface de ces sites est de plus de 150 000 ha [9]. Ces zones représentent un potentiel élevé de surfaces 
disponibles et valorisables. Cependant, les friches industrielles sont des surfaces marquées par d'anciennes activités anthropiques, 
souvent contaminées par des Eléments en Traces Métalliques (ETMs) et fournissant potentiellement peu de services écosystémiques 
(e.g., contrôle de l'érosion, stockage du carbone) [10, 11, 12]. Ainsi, ces sites peuvent être réhabilités à l'aide de techniques physico-
chimiques ou par l'excavation des sols contaminés [13]. Cependant, ces méthodes sont coûteuses et peu respectueuses de 
l'environnement, contrairement à la filière de l'agromine, qui couple la phytoextraction des ETMs par des plantes 
hyperaccumulatrices à un procédé métallurgique spécifique adapté aux bio-minerais récoltés [14, 15].  
L'agromine répond aux défis de la gestion de la pollution des friches industrielles, mais ce processus est lent et peu rentable à court 
terme. Dans le cas de l'agromine d'une friche industrielle, une approche dite écovoltaïque, consistant à valoriser des surfaces 
actuellement inutilisées sous les modules PV de centrales solaires, pourrait être mise en œuvre [16]. Ainsi, le système PV végétalisé 
global couplant la production d'électricité PV et l'agromine, appelé Voltagromine, permettrait la génération de revenus grâce à la 
production d'électricité PV pendant la mise en œuvre du procédé d’agromine.  
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A long terme, Voltagromine permettrait également de générer des revenus grâce à la valorisation de métaux stratégiques biosourcés, 
tout en réhabilitant les friches industrielles grâce à l’amélioration du bouquet de services écosystémiques rendus par ces surfaces. 
L'approche globale de Voltagromine est originale et inexplorée. Cependant, le meilleur compromis entre la production d'électricité 
PV, le développement de plantes hyperaccumulatrices et la phytoremédiation des sols doit être déterminé. Dans ce cadre, un 
dispositif expérimental pilote a été mis en place depuis 2023, pour étudier le développement d'une plante hyperaccumulatrice, 
Noccaea caerulescens (Nc), sous des modules PV. Sur ce site, l'impact in situ des modules PV sur le développement de Nc et l’impact 
du couvert végétal de Nc sur la production d'énergie PV est en cours d’évaluation. En parallèle, un modèle numérique thermique et 
électrique, est en cours de développement. Il permettra de prédire le rendement électrique des modules PV et l’influence du couvert 
végétal sur la production d’énergie PV. En effet, la présence du couvert végétal pourrait réduire la température du module PV, qui 
est un paramètre clef de sa performance électrique. 
Ce travail présente les résultats majeurs obtenus sur le site pilote concernant l'effet de modules PV sur le développement de plantes 
hyperaccumulatrices et l’effet du couvert végétal de Nc sur la performance des modules PV. 
 

Matériel et méthodes 
 
Le dispositif expérimental pilote a été mis en place sur le site du CEA à Le Bourget du Lac (Savoie, France), pour une durée de 4 mois 
(du 13 juillet 2023 au 7 novembre 2023) afin d’évaluer l’effet des modules PV sur la croissance du couvert végétal de Nc et 
réciproquement l’effet du couvert végétal sur leurs performances électriques. Ce site pilote comprenait des modules PV opaques en 
silicium monocristallin (Solarworld et Panasonic), ainsi que des modules PV semi-transparents bifaciaux en silicium monocristallin 
(Jolywood), orientés vers le sud et inclinés à 30°. Sur ce site pilote, 21 bacs de culture de 1 m² contenant chacun de la terre végétale 
et 49 plants de Nc ont été placés. Sous chaque type des modules PV, 6 bacs de culture ont été installés, respectivement dénommés 
OP1 et OP2 pour les modules PV opaques Solarworld et Panasonic, et ST pour les modules PV semi-transparents Jolywood. Trois bacs 
de culture sur les 6 étaient constamment à l'ombre des modules PV (OP1.Sh, OP2.Sh et ST.Sh), tandis que les 3 autres étaient exposés 
à la fois au soleil et à l'ombre des modules PV au cours de la journée (OP1.Su, OP2.Su et ST.Su). En outre, 3 bacs de culture, sans 
aucune influence de l'ombre des modules PV, ont été positionnés sur le site et étaient nommés bacs C.  
A partir de l’instrumentation installée sur le site, diverses mesures thermiques, aérauliques, électriques et météorologiques ont été 
réalisées. Les températures des modules PV ont été obtenues à l’aide de thermocouples de type T (JUMO) fixés sous une cellule PV 
au centre de la face arrière de chaque module PV. Ces mesures ont permis le calcul du ratio de performance (Pr) des modules PV sans 
couvert végétal sous-jacents (Pr.C) et avec des couverts végétaux sous-jacents (Pr.OP) selon l’équation de Kahlid et al. [17]. 
Au niveau du sol des bacs de culture, diverses mesures ont été réalisées incluant la mesure des éléments majeurs et mineurs totaux, 
la mesure du carbone (C)  et de l’azote (N) total, ainsi que du C organique, la mesure des éléments majeurs et mineurs biodisponibles, 
la mesure du pH, la mesure de la biomasse microbienne (carbonée et azotée), la mesure d’activités enzymatiques microbiennes 
(arylsulfatase, ß-glucosidase, uréase et phosphatase alcaline), ainsi qu’une caractérisation de la diversité bactérienne des sols.  
Au niveau des couverts végétaux de Nc, diverses mesures ont été réalisées incluant la biomasse sèche, la surface de recouvrement 
des bacs, les éléments majeurs et mineurs totaux, la mesure du C et de l’N, des pigments photosynthétiques (chlorophylles, 
anthocyanes et flavonoïdes). Concernant la biomasse sèche de Nc, elle a été mesurée après récolte (72 h à 40°C) et les surfaces de 
recouvrement de Nc ont été mesurées à l'aide de photographies prises dans le spectre des longueurs d'onde visibles et de la macro 
PHENOPSIS (LEPSE-INRAE, France) du logiciel ImageJ.  
A partir de la mesure des éléments mineurs totaux de Nc et du sol, les facteurs de bioconcentration (BCF) de Nc ont été déterminés, 
pour le cadmium (Cd), le nickel (Ni) et le Zinc (Zn) (i.e., les métaux potentiellement hyperaccumulés par Nc), avec le rapport entre la 
concentration en ETMs dans les parties aériennes de Nc à la récolte et la concentration en ETMs totaux du sol en début 
d’expérimentation [18]. Un BCF supérieur à 1 indique l’aptitude de la plante à stocker les ETM à des concentrations élevées dans ses 
parties aériennes à partir de teneurs initiales totales dans les sols plus faibles. 
Pour chaque condition de culture OP1.Su, OP1.Sh, ST.Sh et C, un capteur mesurant le flux de photons photosynthétiques 
(Photosynthetic Photon Flux (PPF)) dans le spectre du rayonnement photosynthétiquement actif (Photosynthetically Active Radiation 
(PAR)) des couverts végétaux a été installé (Quantum PAR SQ321, Apogee). Ce capteur permet d’évaluer la quantité de photons reçus 
par le couvert selon les conditions d’ombrage dues aux PV. A partir du PPF mesuré, l’efficacité de photoconversion de l’ensoleillement 
en biomasse sèche, nommée Radiation Use Efficiency (RUE), a été déterminée sur la durée de l’expérimentation selon l’équation 
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où x correspond aux bacs de culture (e.g., OP1.Su, OP2.Sh), C correspond aux bacs de culture sans l’ombrage des modules PV, β 
correspond à la biomasse sèche de Nc (en g), Z correspond au pourcentage de transmission du PPF. Dans cette équation, un indice 
supérieur à 1 correspond à une RUE supérieure au bac de culture C. 
Dans cette étude, l’analyse statistique des données obtenues a été réalisée dans l'environnement RStudio (R v.4.0.3) [19]. La 
normalité des données a été vérifiée par le test de Shapiro-Wilk et l'homoscédasticité des variances par le test de Bartlett. Une fois 
ces conditions remplies, une analyse de la variance (ANOVA) a été réalisée en utilisant le test post hoc de Tukey et les différences 
étaient considérées comme significatives pour une valeur de p ≤ 0,05. 
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Résultats et discussion 
 
Les résultats majeurs, à savoir les surfaces de recouvrement et la RUE ainsi que le ratio de performance des modules PV selon leurs 
températures en face arrière, sont présentés dans la Figure 1 et 2. Les BCF de Nc sont représentés dans le Tableau 1. Concernant les 
surfaces de recouvrement de Nc après 116 jours de culture, la surface de recouvrement de C était significativement plus faible que 
celles de OP1.Su et OP2.Su (facteur de 2,8), et que celles de OP1.Sh, OP2.Sh et ST (facteur de 5,5) (Figure 1.A). En outre, les surfaces 
de recouvrement de OP1.Su (0,134 m²) et OP2.Su (0,135 m²), ainsi que celles de OP1.Sh (0,233 m²) et OP2.Sh (0,223 m²), avaient des 
valeurs proches. Concernant ST, les surfaces de recouvrement de ST.Su et ST.Sh étaient proches l'une de l'autre (respectivement, 
0,234 et 0,222 m²). Ainsi, l'exposition à un ensoleillement direct implique un impact négatif sur le développement des plantes, tandis 
que les modules PV apparaissent avoir un effet favorable sur le développement des plantes, en réduisant l’exposition à 
l’ensoleillement direct. 
Sur la durée de l’expérimentation, le pourcentage de transmission du PPF au niveau des couverts végétaux était de 100 % pour les 
bacs de culture C, 51 % pour les bacs de culture ST, 22 % pour les bacs OP.1.Sh – OP.2.Sh et 10 % pour les bacs OP1.Su – OP2.Su. 
Après 116 jours de culture, les couverts végétaux C avaient une biomasse sèche 2 à 3 fois inférieure à celle des autres conditions de 
culture (e.g., 9,3 g contre 18,7 g pour OP1.Su et 29,9 g pour ST.Su). Ces différences étaient significatives entre C et ST.Su. Les couverts 
végétaux ST.Su avaient la biomasse sèche la plus élevée (i.e., +25,9 % et +37,6 % par rapport à OP2.Sh et C) suivis par OP2.Sh, OP2.Su, 
ST.Sh, OP1.Sh, OP1.Su et C. D’après le PPF et la biomasse sèche, la RUE la plus élevée des couverts végétaux était celle de OP2.Sh, 
suivie de celle de OP1.Sh, OP2.Su, OP1.Su, ST.Su et ST.Sh (Figure 1.B). En effet, par rapport à l’ensoleillement reçu par les bacs de 
culture C, les couverts végétaux de Nc des bacs de culture OP2.Sh avaient converti 21 fois plus efficacement l’ensoleillement reçu en 
biomasse sèche. Pour les autres bacs de culture, l’efficacité de photoconversion des couverts végétaux était plus de 18 fois supérieure 
pour OP1.Sh, plus de 9 fois pour OP2.Su, 8 fois pour OP1.Su, 5 fois pour ST.Su et 3 fois pour ST.Sh en comparaison de C. Le RUE était 
significativement plus élevé pour OP1.Sh et OP2.Sh, en comparaison à l’ensemble des autres conditions. Ainsi, les conditions de 
culture de Nc sous des modules PV était toujours plus efficace pour convertir l’ensoleillement en biomasse sèche.  

Figure 1 : Développement de Nc à T116 jours. A) Surface de recouvrement de Nc. B) RUE des couverts végétaux positionnés sous les modules PV en 
comparaison des couverts végétaux des bacs de culture C. La moyenne (n= 3) et ± l'erreur standard suivie de lettres différentes indiquent des 

différences significatives entre les conditions considérées à une valeur p ≤ 0,05, évaluée par ANOVA avec test post hoc de Tukey 
 
A la fin de l’expérimentation, les BCF de Nc concernant le Cd et le Zn étaient fortement supérieurs à 1 montrant que la capacité de 
Nc à accumuler ces éléments à partir du sol, n’a pas été affectée par la présence des modules PV (Tableau 1). Concernant le Ni, les 
BCF étaient tous inférieurs à 1 quel que soit la position des bacs. Globalement, les valeurs de BCF sont proches quel que soit les 
conditions de culture. La seule différence observée concerne les BCF du cadmium pour OP1.Sh et OP1.Su avec une valeur 
significativement plus importante pour OP1.Sh. Ceci montre que malgré les différences observées au niveau du développement et 
de l’état physiologique de Nc, sa capacité à accumuler les métaux n’a pas été modifiée. Cependant, en raison du meilleur 
développement des couverts végétaux à l’ombre ainsi que sous les modules PV semi-transparents, ceux-ci avaient accumulés jusqu’à 
5,5 fois plus de Cd et Zn en comparaisons des couverts végétaux C. 

Tableau 1 : Facteur de bioconcentration de Nc à T116 jours. La moyenne (n= 3) et ± l'erreur standard suivie de lettres différentes indiquent des 
différences significatives entre les conditions considérées à une valeur p ≤ 0,05, évaluée par ANOVA avec test post hoc de Tukey 

Condition de culture Cd Ni Zn 
C 48.05 ± 7.91 ab 0.64 ± 0.08 a 43.18 ± 5.23 a 

OP1.Sh 67.34 ± 7.73 a 0.67 ± 0.1 a 59.39 ± 9.18 a 
OP1.Su 35.81 ± 7.68 b 0.46 ± 0.05 a 42.27 ± 9.94 a 
OP2.Sh 50.3 ± 1.59 ab 0.43 ± 0.03 a 38.03 ± 0.65 a 
OP2.Su 53.01 ± 2.4 ab 0.58 ± 0.02 a 49.58 ± 5.79 a 
ST.Sh 54.2 ± 5.91 ab 0.58 ± 0 a 63.12 ± 6.65 a 
ST.Su 53.77 ± 4.5 ab 0.66 ± 0.05 a 63.76 ± 5.65 a 

Dans le cadre du traitement des données de température des modules PV, la Figure 2 présente les résultats obtenus pour les Pr de 
Pr.C et de Pr.OP. Sur le mois d’octobre, les Pr de Pr.C et de Pr.OP diminuaient avec l’augmentation de la température en face arrière 
des modules PV. En outre, la moyenne journalière du Pr de Pr.C était de 0,35 et celle de Pr.OP était de 0,42. Ainsi, la présence d’un 
couvert végétal sous-jacent aux modules PV a augmenté le ratio de performance des modules PV et une amélioration de 18% a été 
mesurée dans cette étude. 

 



AGROMINE ET SYSTEMES PHOTOVOLTAÏQUES SUR FRICHE INDUSTRIELLE 

 

Figure 2 : Ratio de performance des modules PV sur le mois d’octobre selon la température en face arrière des modules PV. Pr.C correspond au 
module PV sans couvert végétal sous-jacents et Pr.OP correspond au modules PV avec couvert végétal sous-jacents 

 

Conclusions et perspectives 
 
Ces résultats montrent que la culture de Nc a été affectée par un ensoleillement direct, alors que la culture sous les modules PV a un 
effet protecteur sur le développement des couverts végétaux. Parmi les différents systèmes PV, les modules PV bifaciaux semi-
transparents fournissent la réduction d’ensoleillement la plus efficace à l'exposition directe au soleil, entraînant une augmentation 
de la biomasse végétale. Cependant, malgré la quantité la plus faible d’ensoleillement, les couverts végétaux positionnés sous les 
modules PV opaques ont été les plus efficaces pour convertir l’ensoleillement en biomasse. Pour chaque type de modules PV, 
l'emplacement ombragé est le plus propice au développement de Nc. De plus, la présence de couverts végétaux semble réduire la 
température en face arrière des modules PV et améliorer de 18% leur ratio de performance. Une première analyse des concentrations 
en ETMs de Nc et du sol montre que les BCF sont globalement similaires quel que soit le positionnement des couverts végétaux par 
rapport aux modules PV. 
En perspectives, l’analyse de différents paramètres mesurés, tels que la teneur en carbone et en azote des sols, ainsi que la diversité 
bactérienne tellurique permettront de cerner un potentiel effet du couplage entre la production d'électricité PV et l'agromine sur 
l’amélioration de la qualité physico-chimique et biologique des sols. 
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